
1 
 

 DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DU PAS-DE-CALAIS  
 

 ARRONDISSEMENT DE COMMUNE DE COLEMBERT 
 BOULOGNE SUR MER  
  62142 
 
 CANTON  DE  
 DESVRES   
  
 
Téléphone : 03.21.33.30.88  
Télécopie :  03.21.32.36.32 
Mél : communedecolembert@wanadoo.fr 
Site : www.colembert.fr 

 

3ème Lettre du Conseil 2014 
 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le vendredi 11 avril 2014 à 20 heures à la Mairie, sous la Présidence 
de Monsieur Etienne MAES, Maire de la Commune. 
 
Monsieur Olivier de LAURISTON absent excusé à donné Pouvoir à Monsieur Etienne MAES. 
Monsieur Pascal RETAUX est désigné secrétaire de séance. 

 
I - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 28 MARS 2014 
    
   Il n’y a pas de remarque, il est Adopté à l’Unanimité. 

 

 II  – VOTE POUR LA DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES DIFF ERENTES 
STRUCTURES 
  

Syndicat Intercommunal d'Eau et d'Assainissement:  
 

Titulaires : M. Jean-Christophe SERGENT  
                              M. Stéphane MANTEL  

 

             Suppléants : M. Michel CREPIN  
                                M. Patrice BUTEZ  
 

              Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale:  
 

             M. Christian CORDIER  
 

 Correspondant  Défense : 
  
            M. Olivier de LAURISTON  
 

  Correspondant  Sécurité Routière :  
 
            M. Jean-Christophe SERGENT  
 
 

 Délégués Fédération Départementale de l’Energie :  
 

             Titulaires : M. Etienne MAES 

Le 25 Avril 2014 



2 
 

                               M. Jean-Patrick COQUERELLE 
 
            Suppléants : M. Jean-Christophe SERGENT 
                                 Mme Jocelyne SAINT MAXENT 
                      
            Déléguée représentant les élus au Centre National d’Actions Sociales : 
 

    Mme Geneviève MARTEL  
 

 

III - MISE EN PLACE DES COMMISSIONS   
 
  Commission d’Appel d’Offres :  
  
            Président: M. Etienne MAES 
 

           Titulaires : M. Thierry CAZIN 
                            M. Jean-Christophe SERGENT 
                                   M. Olivier de LAURISTON  

  
          Suppléants : Mme Geneviève MARTEL  
                             Mme Sophie DENIS 
                             M. Patrice BUTEZ  
                             M. Michel CREPIN 
 
          Commission Education, Culture, Loisirs : animée par Madame Geneviève MARTEL : 

 

 Mesdames Sophie DENIS, Sylvie LEBAS , Jocelyne  SAINT-MAXENT,  Messieurs Patrice 
BUTEZ, Jean-Patrick COQUERELLE et Stéphane  MANTEL. 
 

     
  Commission des Finances animée par M. Thierry CAZIN: 
 

 Madame Geneviève MARTEL, Messieurs Jean-Christophe SERGENT, Olivier de 
LAURISTON et Patrice BUTEZ. 
 

 Commission des Travaux animée par Monsieur Jean-Christophe SERGENT: 
 

 Messieurs Patrice BUTEZ, Jean-Patrick COQUERELLE, Christian CORDIER, Stéphane 
MANTEL. 
 

 Commission Patrimoine animée par Monsieur Olivier de LAURISTON : 
 

 Mesdames Sophie DENIS, Sylvie LEBAS, Messieurs Michel CREPIN et Pascal RETAUX. 
 
        Commission Communale des Impôts Directs : 

 
Monsieur le Maire indique que la proposition sera présentée lors de la prochaine séance de 

conseil.  

 

 IV  - CENTRE COMMUNAL d’ACTIONS SOCIALES :  
 

          Membres du Conseil Municipal : Mme Sylvie LEBAS 
                                                 Mme Jacqueline LEMAIRE  
                                                 Mme Jocelyne SAINT-MAXENT  
                                                 M. Christian CORDIER  



3 
 

 
Membres sollicités par Monsieur le Maire : Mme Séverine BONNINGUES 
                                                                 Mme Marie-France SENESCHAL                     
                                                                 Mme Mauricette SERGEANT 
                                                                 M. Michel MUSELET     
 
Madame Sylvie LEBAS est nommée Conseillère Déléguée.                                   

 

V- DELEGATIONS DE SIGNATURE AU MAIRE ET AUX ADJOINT S :   
  

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale le Conseil municipal décide 
à l’Unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations 
suivantes : 

1°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

2°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 

3°) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

4°) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

5°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

6°) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

8°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

9°) De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

10°) D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle ;  cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense et 
devant toutes les juridictions ; 

11°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 5 000 € par sinistre ; 

12°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum  fixé à 200 000 €  par 
année civile) ; 

13°) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire et déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien dans les conditions que fixe le Conseil Municipal ; 

14°) Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du code 
de l’urbanisme ; 

15°) Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle 
est membre. 

Délégation aux Adjoints : 

Monsieur le Maire chargera  Madame Geneviève MARTEL, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en 
cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné 
délégation. 
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Monsieur Thierry CAZIN Adjoint au Maire, à l'effet de signer les documents concernant les finances 
communales. 
Monsieur Jean-Christophe SERGENT est délégué pour intervenir dans le domaine des Travaux. 
Monsieur Olivier de LAURISTON est délégué pour intervenir dans le domaine du Patrimoine. 
 
VI - INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS   
 
Monsieur le Maire percevra  24,8 % de l’indice brut 1015 et Madame et Messieurs les adjoints 
percevront 6,6% de l’indice brut 1015.   
 
 VII  - QUESTIONS DIVERSES : 

- Monsieur le Maire informe l’Assemblée de la mise en place d’un radar pédagogique rue du 
communal.  

 

- Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que Monsieur Joël SERGEANT se propose, en tant 
que bénévole, à participer à certains travaux communaux. 
 

- Monsieur le Maire informe l’Assemblée : 
 
1°) de la passation des dossiers entre Messieurs Abel DESPREZ, Adjoint sortant délégué aux 
Finances et Thierry CAZIN, Adjoint entrant, qui s’est tenue le mercredi 09 avril 2014. Etaient 
présents Messieurs Michel MUSELET,Maire sortant, Etienne MAES, Maire entrant, Abel 
DESPREZ et Thierry CAZIN.  
 

2°) de la passation des dossiers entre Messieurs Joël SERGEANT, Adjoint sortant délégué aux 
Travaux et Jean-Christophe SERGENT, Adjoint entrant, qui s’est tenue le vendredi 11 avril 
2014. Etaient présents Messieurs Michel MUSELET, Maire sortant, Etienne MAES, Maire 
entrant, Joël SERGEANT, Jean-Christophe SERGENT et Thierry COVILLE, employé 
Communal.  
 

- Madame Geneviève MARTEL informe l’Assemblée des manifestations prévues dans le 
village : 

• Le troc plantes: le 12 avril 2014, 
• La braderie baby-junior : le samedi 12 et le dimanche 13 avril 2014, 
• Le débroussaillage du Chemin des sources le samedi 26 avril 2014 par l’Association PEPS, 
• La commémoration du 08 mai. 

 

- Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la réunion du Conseil Communautaire qui se 
tiendra le 17 avril à laquelle seront élus le Président et les Vice-Présidents. 

 

Il indique que la prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le vendredi 25 avril à 20 heures. 
L'objet principal portera sur le vote du budget primitif. 
 
 

 

 

 


